FFH       International 
À propos de nos licenciés ‘’ sourds ‘’

La FSSF a été dissoute le 26 avril 2008. Les sportifs sourds, leur encadrement et leurs dirigeants ont rejoins la Fédération Française Handisport, conformément au vote de leur assemblée générale extraordinaire.

Pour satisfaire aux exigences de l’affiliation à l’international, ICSD & EDSO, la FFH a crée le CSSF, Comité Sportif des Sourds de France. 

Les 6 membres du CSSF, représentant 75 % des licenciés FFH compétition sourds, sont sourds eux même.

 Le président du CSSF a présenté les statuts, l’accord du Ministère chargé des Sports, l’accord du CNOSF à l’ICSD.

Par deux fois, la Présidente de l’ICSD a posé des questions complémentaires et refusé d’admettre directement le CSSF comme membre de l’ICSD pour représenter le France.

Actuellement, les français sourds sélectionnés aux compétitions internationales peuvent y participer y compris aux Deaflympics en 2009.

Cependant, tant que le congrès de l’ICSD, qui se réunit en 2009, n’a pas statué sur la proposition française, la France ne peut pas défiler avec le drapeau français mais celui de l’ICSD.

Le Président Gérard Masson a pris contact avec la Présidente de l’ICSD pour tenter de faire que la France participe sous ses couleurs lors des jeux de Tapei..

Le Ministère français chargé des Sports, le CNOSF et le CIO de même que l’EDSO sont tenus au courant de nos difficultés. 

Comme le dit la Présidente de l’ICSD,

· <<We all look forward to finding positive solutions.>> 

· (nous avons tous hâte de trouver des solutions positives.)

Nous pensons que vous aussi êtes impatients. Ce message voulait vous informer que les négociations sont toujours en cours.
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